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CONSEIL MUNICIPAL  

COMMUNE DE CAVES 

 

Réunion du lundi 23 février 2015 à 18h 

Compte rendu n°2015-02 
 

L’an deux mil quinze, le 23 février à dix huit heures, le Conseil 

Municipal de la Commune de CAVES, dûment convoqué, s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 

Bernard DEVIC, Maire. 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 12 février 2015. 

Présents : Bernard DEVIC, Danielle ORTUNO, Robert HERVE, Sylvain GOMEZ, André 

MOULIS, Franck CANAVEILLES, Sylvie ONNIS, Bertrand CASTANY, Eliane 

GOTTARDINI, Jean-Pierre CORNET Marie Fleur LEPAGE-SIRVEN, Séverine BESSODE, 

Isabelle DORMIERES, Thierry SAUZE, Philippe LANGOUSTET. 

Secrétaire de séance: Sylvie ONNIS 

 

ORDRE DU JOUR : 
Approbation du procès verbal du Conseil Municipal du 19 janvier 2015. 

  Rapports des Commissions (rappel du fonctionnement des commissions). 

  Retours sur les Commissions du Grand Narbonne 

  Orientations budgétaires 2015 

  Gestion de l’urbanisme. 

  Projet Culturel « Tempora 2015 » 

Questions diverses. 

 
 

Approbation du procès verbal du Conseil Municipal du 19 janvier 2015. 
Monsieur le Maire fait une synthèse de la séance du dernier conseil municipal et 

soumet le compte rendu au vote.  

Il est approuvé à l’unanimité. 
 

  Rapports des Commissions: 
Monsieur le Maire rappelle le fonctionnement et l’intérêt des commissions 

municipales. Elles devront désormais se dérouler en Mairie et les invitations seront 

envoyées depuis la Mairie. Le Secrétaire de Mairie souhaitant participer à toutes ces 

commissions dans la mesure des ses disponibilités. 

 

1) Commission Jeunesse 

 

Monsieur Franck CANAVEILLES rapporte les travaux de la commission en indiquant 

qu’ils se sont orientés vers les animations de la Commune.  

La commission propose au Conseil Municipal de lancer une réflexion sur la mise en 

place d’un appel à projet ouvert aux associations pour les fêtes telles qu’Halloween, 

Carnaval, Noël.  

 

Cet « appel à projets » est proposé comme un outil de travail permettant d’améliorer la 

planification des animations mais aussi pour augmenter le potentiel d’offre 

d’animations sur la commune. 
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Monsieur le Maire considère que ce travail représente une base de discussion qui peut 

être applicable dès l’animation du 14 juillet 2015, fête nationale. 

 
2) Commission Culture et Communication 

 

Madame Eliane GOTTARDINI indique au Conseil Municipal que le programme 

culturel de la commune s’orientera cette année autour de la thématique de la première 

Guerre Mondiale. Une exposition est en cours de préparation en collaboration avec la 

Médiathèque Intercommunale du Grand Narbonne.  

 

La position de la femme ainsi que l’habitat des Caves de Treilles durant la première 

Guerre Mondiale seront le deux angles de vue exploités à travers cette exposition.  

 

Une recherche documentaire est en cours. 

 

La commission travaille actuellement à la programmation culturelle de l’année 2016. 

 

3) Commission Sécurité 

 

  Monsieur GOMEZ détaille les différents points abordés par la Commission 

 

o Rue de la Grange Rouge 

 
La mise en place du panneau stop est respectée. La Mairie observe une période 

d’expérimentation de ce dispositif pour une durée de 3 mois depuis le 1
er
 février 2015.  

 

La commission propose au Conseil Municipal la pose d’un panneau rétrécissement de 

chaussée type A3 afin de prévenir les automobilistes d’un danger. 

 

o Rue des Terriers 
 

L’intersection entre la Rue des terriers et l’Avenue des Corbières s’avère dangereuse 

par manque de visibilité. La commission propose donc sur la mise en place d’une 

obligation de tourner à droite. Elle proposera donc la pose d’un panneau type B21c1 

en amont de l’intersection et  d’un panneau type B21-1 à l’intersection. 

 

o Rue du Four 

 
Monsieur GOMEZ rappelle le contexte en matière de circulation de la rue du Four. De 

nombreux automobilistes circulent sur la parcelle privée de Monsieur GRIZAUD pour 

s’engager directement sur la rue des matins bleus. 

 

La commission propose donc de mettre en place un dispositif à partir de borne J11 

complétées par des séparateurs de chaussée dans le but d’inciter les automobilistes à 

respecter le virage. 

 

o Entrée Ouest 
 

La Commission préconise donc la pose d’une ou deux balises J11 ainsi qu’une mise 

en peinture au droit de la propriété de Mme PLA afin de protéger sa clôture du fait du 

nouvel aménagement de l’entrée Ouest de la commune.  
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Monsieur le Maire rappelle que la traversée du village s’opère encore à vitesse trop 

excessive malgré les dispositifs mis en place. Il souhaite également demander des 

statistiques chiffrées auprès des services de Gendarmerie afin de mesurer les 

évolutions des délits sur la Commune. 

 

Il sollicite le Président de la Commission Sécurité des Biens et des Personnes pour 

travailler dès la prochaine réunion, sur ces indicateurs ainsi que sur le stationnement 

des véhicules aux abords de l’école. 

 

  Retours sur les Commissions du Grand Narbonne  
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée le fonctionnement statutaire de l’Agglo 

notamment des Commissions du Grand Narbonne où il est constaté peu de présence. 
 

Isabelle DORMIERES et Jean-Pierre CORNET, délégués aux commissions pour la 

commune de Caves font part de leur déception du fait qu’il n’y ait pas de débat dans 

ces réunions. Selon eux, ces délégués n’ont pas droit à prendre part au débat car les 

dossiers sont déjà aboutis, ce qui entrainerait un faible taux de participation. Ils 

souhaitent également obtenir les documents plus en amont afin de pouvoir mieux les 

appréhender. 

 

Monsieur le Maire s’engage à optimiser la communication et propose également de 

développer la circulation de l’information concernant le Grand Narbonne à l’ensemble 

du Conseil Municipal 

 

Orientations budgétaires 2015 

 
Monsieur le Maire indique que le compte rendu de la Commission Finances 

constituera des propositions d’orientations budgétaires pour l’année 2015. 

 

Monsieur Robert HERVE prend la parole en détaillant ligne par ligne le contenu des 

chapitres comptables de l’exercice 2014. Monsieur le Maire explique également le 

mécanisme de la Garantie Individuelle de Ressource (GIR).  

 

Monsieur le Maire met en lumière la faible marge de manœuvre en matière 

d’investissement pour l’année à venir. Il détaille ensuite les attentes en matières de 

subvention auprès des différents organismes pour la réalisation du projet « Suzanne » 

ainsi que pour le projet d’entrée Ouest de la Commune. Il indique que les projets 

restent viables à la seule condition d’obtenir au moins 50% de subventions de la part 

des partenaires de la Commune. 

 

Monsieur Robert HERVE rappelle également à la commission le rôle du « SYADEN » 

dans le cadre de la mise au norme de l’éclairage public dans le « quartier des matins 

bleus ». 

 

Monsieur le Maire indique que la politique d’attribution des subventions aux 

associations de CAVES est mise à plat pour l’année à venir. Il propose la mise en 

place de conventions d’objectifs ainsi qu’une grille de critères comme clé de 

répartition. Le Conseil Municipal réserve un accueil favorable à cette proposition. 
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Gestion de l’urbanisme. 

 

Du fait du désengagement des services de la DDTM en matière d’urbanisme, 

Monsieur le Maire indique que la Municipalité doit se positionner pour désigner les 

Services du Grand Narbonne dans le cadre de l’instruction des dossiers d’urbanisme. 

 

Le Conseil Municipal approuve cette orientation à l’unanimité. 

 

  Projet Culturel « Tempora 2015 » 

Monsieur le Maire fait un rappel sur l’organisation des festivités de la Sainte 

Germaine et indique que la Municipalité profite cette année d’un spectacle organisé 

par le Festival Itinérant « TEMPORA ».  

Dans ce cadre, les services culturels du Grand Narbonne souhaitent obtenir une 

délibération du Conseil Municipal autorisant le Maire à contracter le Protocole 

d’accord 

L’assemblée donne son accord. 

 

Questions diverses. 

 
- Indemnité de Madame Christine MAISONNADE : l’assemblée délibère à 

l’unanimité afin d’octroyer une prime de conseil à Mme MAISONNADE 

pour les vacations qu’elle opère jusqu’au 1 Avril 2015. 

- Epicerie : Monsieur le Maire informe le Conseil que l’ancien commerce dit 

«Marco Polo » devrait rouvrir en épicerie début Mars 2015. 

 

Le prochain conseil municipal aura lieu le lundi 30 Mars 2015.  

 

Plus rien n’étant à délibérer, la séance est levée à 20h30. 
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